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PRÉFECTURE DE LA RÉGION LANGUEDOC ROUSSILLON 

Dreal LR – SBEP 
16/07/2020 

 

 

 
FORMULAIRE D’EVALUATION SIMPLIFIEE 

DES INCIDENCES D’UN PROJET SUR LES SITES NATURA2000 
A L'ATTENTION DES MAITRES D'OUVRAGE 

 
 

 

 

 
 
 
Ce formulaire permet de répondre à la question suivante : le projet est-il susceptible 
d’avoir une incidence sur un site Natura 2000 et quelle est l’importance de cette 
incidence ?  
Il fait office d’évaluation des incidences Natura 2000 lorsqu’il permet de conclure, sans 
réaliser une étude approfondie, à l’absence d’incidence significative sur les habitats et les 
espèces d’intérêt communautaire des sites Natura 2000. 

Attention : en cas de doute sur l’importance des incidences du projet, une évaluation 
des incidences plus poussée doit être conduite. 
 
Le formulaire est à remplir par le porteur du projet, en fonction des informations dont il 
dispose. Il est possible de mettre des points d’interrogation lorsque le renseignement 
demandé n’est pas connu. 
 
Ce document permet au service administratif instruisant le projet de fournir 
l’autorisation requise si le dossier est complet ou, dans le cas contraire, de demander de 
plus amples précisions sur certains points particuliers.  

 
Il concerne tout type de projet : travaux, aménagements, manifestation, intervention en 
milieu naturel. 

 
 
Intitulé du projet : Prolongement de la Voie Urbaine Sud de Nîmes 
 

 
 

Coordonnées du porteur de projet : 

 

Maître d’ouvrage : Ville de Nîmes - Service Voirie Travaux neufs 

Nom et prénom de la personne référente : Cédric MARTINET 

Commune et département : Nîmes – Gard (30) 

Adresse : 152 Avenue Robert Bompard 30 000 Nîmes 

Téléphone : 04 66 70 80 18 

Fax : / 

Email : cedric.martinet@nimes.fr 
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1 Description du projet 
 

Joindre si nécessaire, une description détaillée du projet sur papier libre. 
 

Nature du projet 
Type d’aménagement ou de manifestation envisagé (exemples : constructions, 
manifestation sportive, défrichements, etc.) :  
 
La Voie Urbaine Sud, inscrite dans le Plan de Déplacements Urbains établi par la 
Communauté d’Agglomération Nîmes Métropole, constitue un axe privilégié de maillage 
interquartiers entre le quartier Ville Active et la route de Beaucaire.  

Un tronçon de la VUS est déjà réalisé, sur un linéaire de 2845 mètres, entre la zone 
commerciale "Ville Active" et la ZAC Georges Besse II. 

Le projet consiste à prolonger la Voie Urbaine Sud sur un linéaire de 2625 mètres pour 
permettre la liaison jusqu’à la route de Beaucaire (RD999). 

La Voie Urbaine Sud constituera un axe de liaison Est ‐ Ouest parallèle au boulevard 
périphérique Sud de Nîmes (bd Salvator Allende) entre ce dernier et l’Autoroute A9. 

Cette infrastructure permettra, lors de son bouclage, de délester le boulevard Allende du 
flux propre à la desserte des quartiers Sud de la ville, et permettra un maillage de ces 
quartiers par voies cyclables.  

Cela concerne notamment la partie la plus chargée comprise entre la rue de la Tour de 
l’Évêque et la route d’Arles (30.000 véhicules / jour / sens).  

 
Le plan de masse du projet est présenté ci-après. 
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PRÉFECTURE DE LA RÉGION LANGUEDOC ROUSSILLON 

Dreal LR – SBEP 
16/07/2020 

Localisation  
(Département, commune, lieu-dit) : 
 
Le projet de la Voie Urbaine Sud se situe dans le département du Gard, sur la commune 
de Nîmes. 

Le périmètre de l’opération est délimité : 

‐ à l’Ouest par le carrefour Avenue du Languedoc / Chemin de la Tour de l’Évêque, 

‐ à l’Est par la route de Beaucaire (RD999), 

‐ au Sud par l’autoroute A9, 

‐ au Nord par l’Avenue Salvadore Allende. 

 

Le plan de localisation de l’opération est présenté ci-après. 
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Étendue du projet  
Les incidences d’un projet sur les habitats naturels et les espèces peuvent être plus ou 
moins étendues. Il faut tenir compte de :  
 
1. la zone d’implantation du projet  
Définir les emprises au sol temporaires et permanentes de l’implantation du projet en 
précisant les surfaces et/ou la longueur :  
 
Le projet consiste à prolonger la Voie Urbaine Sud sur un linéaire de 2 625 mètres en 
deux tronçons : 

- la phase 1 s’étend de la route de Beaucaire à l’avenue Pierre Mendès France 
(RD6113 route d’Arles), sur un linéaire de 1 870 m, 

- la phase 2 s’étend de l’avenue Pierre Mendès‐France jusqu’au chemin de la Tour 
de l’Évêque, sur un linéaire de 755 mètres. 

 
 
2. les travaux connexes  
Définir les aménagements connexes (exemples : voiries et réseaux, parking, zone de 
stockage, débroussaillage etc.) : 
 
Le chantier comprend tous les travaux, des travaux préparatoires consistant à dévoyer 
les réseaux et à décaper la terre végétale jusqu’à la mise en place de la signalisation et 
des équipements de sécurité et d’exploitation : 
• Dégagement des emprises, 
• Réalisation des opérations de terrassement, 
• Création de l’Ouvrage d'Art de franchissement du cadereau du Vistre de la Fontaine, 
• Dévoiement et création des réseaux, 
• Création des ouvrages de gestion des eaux pluviales, 
• Création des structures de chaussée et revêtement, 
• Mise en place de la signalisation et des équipements, 
• Aménagements paysagers. 
 
Le plan de masse du projet et les profils en travers type est présenté ci-avant. 
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3. la zone d’influence plus large  
 
Pour définir la zone sur laquelle le projet peut avoir une influence plus large, préciser s’il 
y a :  
 rejets en milieu aquatique 
 pollutions 
 poussières 
 bruits 
 éclairages nocturnes 
 déchets 

□ piétinements 

 autres : terrassements pendant la phase travaux 
 

Commentaires :  

La zone d’influence du projet se limite à l’emprise du projet. Les travaux et les 
installations de chantier seront limités au périmètre du projet. 

La zone d’emprise du projet comprend à la fois le tracé du projet, mais également les 
secteurs qui seront directement impactés par le chantier. Elle englobe donc l’ensemble du 
tracé, auquel a été ajoutée une bande tampon de 20 mètres, de part et d’autre du tracé 
en fonction des contraintes existantes (habitations, autres voiries…). La zone d’emprise, 
représentée en bleu sur la carte suivante (soit 14,88 ha). 

L’appréhension des périmètres d’inventaires et réglementaires tels que les ZNIEFF, 
Natura 2000 a pris en compte un rayon de 5 km autour de la zone d’étude, afin d’avoir 
une vision plus large du contexte écologique dans lequel s’inscrit le projet de la Voie 
Urbaine Sud de Nîmes. 

 

En phase travaux, des mesures seront mises en place pour limiter l’impact sur le milieu 
naturel : installations de stockage des déchets, respect de la réglementation acoustique 
et en matière d’émissions atmosphériques des engins de chantier, traitement des eaux 
avant rejet, …  

En phase d’exploitation, des mesures environnementales seront également mises en 
œuvre (collecte et traitement des eaux pluviales, gestion des déchets, …) 

L’analyse de l’incidence du projet sur les milieux naturels a pris en considération la zone 
d’influence du projet. 

 
La carte suivante présente l’emprise du projet et l’aire d’étude retenue pour l’analyse du 
volet naturel. 
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PRÉFECTURE DE LA RÉGION LANGUEDOC ROUSSILLON 

Dreal LR – SBEP 
16/07/2020 

 

Durée prévisible et période envisagée du projet 
 

La réalisation du projet est envisagée en deux phases : 

- Une 1ère tranche relative au premier tronçon à réaliser entre la route de Beaucaire et le 
giratoire à créer au niveau de l’avenue Pierre Mendes France) : démarrage des travaux à 
l’automne 2021. 

- Une 2ème tranche de travaux entre l’avenue Pierre Mendes France et le chemin de la 
Tour de l’Evêque) à partir de 2022 jusqu’à 2024. 

 

 

Budget 
Préciser le coût prévisionnel global du projet :  
 
Le coût global du projet est estimé à 13 Millions d’Euros HT pour l’ensemble des travaux. 
 

 

Nom et numéro du ou des sites directive Habitats et Oiseaux concernés 
 

D’après le porter à connaissance de la DREAL, aucun site Natura 2000 ne se trouve dans 
le périmètre de l’aire d’étude. Toutefois, une zone de protection spéciale relative à la 
Directive Oiseaux se situe à 3,5km au sud‐est (ZPS FR9112015 « Costière nîmoise »). 

 
 
La carte de localisation des sites Natura 2000 situés à proximité de l’aire d’étude est présentée ci-
après. 
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PRÉFECTURE DE LA RÉGION LANGUEDOC ROUSSILLON 

Dreal LR – SBEP 
16/07/2020 

 

Cartographie 
Pièces à joindre : 
- Plan de situation du projet sur fond IGN au 1/25 000 → cf. plan de localisation ci-avant. 

- Plan de masse, plan cadastral → cf. plan de masse du projet présenté ci-avant. 

- Carte du ou des sites Natura 2000 concerné(s) sur laquelle est reportée la localisation 
du projet → cf. carte du réseau Natura 2000 ci-avant. 

- Tracé du parcours sur une carte lisible au 1/25 000 pour les manifestations sportives, 
Localiser le cas échéant, les emprises temporaires et définitives, le chantier et les accès. 
 
→ Le tracé du projet correspond aux secteurs qui accueilleront les nouveaux 
aménagements liés au projet (voirie, bassins, accotements…). La surface des emprises 
du projet représente 12,78 ha. 
 
D’une manière générale, les emprises des travaux seront réduites au strict minimum.  
Une base vie sera édifiée durant toute la durée des travaux au sein des emprises strictes 
du projet. 
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2          État des lieux écologique  
 

L’état des lieux écologique sert de base pour la définition des incidences du projet sur le 
patrimoine naturel. 
Il doit permettre d’établir la présence des habitats et des espèces d’intérêt 
communautaire. Les éléments concernant la localisation spatiale et les données 
quantitatives seront utiles pour l’analyse des incidences.  
 
 

MILIEUX NATURELS ET ESPECES 
 
Renseigner les tableaux ci-dessous, et joindre éventuellement une cartographie de 
localisation des milieux et espèces. 
Afin de faciliter l’instruction du dossier, il est fortement recommandé de fournir des 
photos du site (de préférence sous format numérique).  
 
Description des habitats naturels et semi-naturels 

 

L’ensemble des habitats représentés sur le site d’étude est fortement marqué par les 
activités humaines. Ils apparaissent fortement dénaturés et dégradés. C’est donc une 
flore relativement banale, souvent invasive, qui peut y être observée parmi les terrains 
en friches, les zones rudérales et les fourrés. Néanmoins, le site d’étude recueille 
quelques éléments notables tels que les galeries de Peuplier, d’Orme et de Frêne. Cet 
habitat d’intérêt communautaire renvoyant à l’habitat « Forêts-galeries à Salix alba et 
Populus alba – 92A0 », apparaît comme l’un des plus intéressants de l’aire étudiée, bien 
que marqué par les activités anthropiques. Se répartissant de part et d’autre d’un petit 
canal se jetant à terme dans le Vistre, cet habitat présente alors une flore caractéristique 
humide des milieux forestiers ripisylvatiques. Enfin, d’autres canaux fortement perturbés 
traversent la zone d’étude. Ces derniers sont très fortement dégradés, mais présentent 
toutefois une végétation hygrophile parfois diversifiée qu’il est nécessaire de souligner.  

Ainsi, sur le site d’étude, on ne compte que l’habitat de Galeries de Peuplier, d’Orme 
et de Frêne qui présente un enjeu de conservation modéré. Les autres, fortement 
perturbés et très bien représentés à l’échelle régionale, ne présentent que des enjeux 
faibles à négligeables. Les zones humides représentées sur le site d’étude se limitent 
quant à elles aux canaux et fossés intersectants la zone d’étude. 

 

Les habitats présents dans l’aire d’étude sont décrits ci-après : 
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Synthèse des enjeux habitats : en raison du contexte fortement artificialisé de la zone d’étude, 
l’ensemble des habitats représentés sont dégradés et colonisés d’espèces relativement banales 
associées à de nombreuses espèces invasives. L’ensemble des habitats présentent alors un enjeu 
local jugé négligeable à faible ; hormis pour la ripisylve renvoyant aux « Forêts 
méditerranéennes de Peuplier d'Orme et de Frêne » qui présente un enjeu de conservation local 
modéré. 

 
 

Les habitats naturels et semi-naturels représentés sur le site d'étude sont présentés sur 
les cartes suivantes, ainsi que la synthèse des enjeux relatifs aux habitats dans le 
tableau suivant. 
Le niveau d’enjeu y est soit évalué à dire d’expert, soit issu de la hiérarchisation des 
enjeux en Languedoc-Roussillon pour les habitats et les espèces NATURA 2000 (Ruffray & 
Klesczewski, version 18). Cet enjeu local ou intrinsèque, renvoie ici à l’enjeu même de 
l’habitat naturel. Ces enjeux affichés, ne tiennent ainsi pas compte de leurs enjeux en 
tant qu’habitats d’espèces. 
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LES HABITATS D’INTERET COMMUNAUTAIRE 
 

Ce tableau concerne les habitats d’intérêt communautaire qui sont mentionnés dans le 
qui est le document de référence de chaque site.  
 
La ZPS « Costières Nîmoises » est un site Natura 2000 désigné pour la préservation 
d’espèces d’oiseaux. Aucun habitat d’intérêt communautaire n’est visé dans le Formulaire 
Standard de Données (FSD) de ce site. 

La liste des espèces d’oiseaux ayant servi à la désignation de ce site au sein du réseau 
Natura 2000 est fourni ci-après. 

Un seul habitat d’intérêt communautaire renvoyant à l’habitat « Forêts-galeries à Salix 
alba et Populus alba – 92A0 » a été identifié sur la zone de projet. 

Sur le site, cet habitat est réduit et dégradé, propice aux espèces invasives. 

Cet habitat présente un enjeu local de conservation modéré. 

 

 

 

 
* surfaces considérées comme influencées par les travaux ; représentées au sein de la zone d’étude mais non au sein 

des emprises projet 
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TABLEAU DES ESPECES FAUNE, FLORE D’INTERET COMMUNAUTAIRE : 

 
Ce tableau concerne les espèces d’intérêt communautaire qui sont mentionnées dans le 
le Formulaire Standard de Données (FSD). Les éléments du DOCOB (version 2011) sont 
également pris en compte. 
 

GROUPES 
D’ESPÈCES 

NOM ET CODE 
DES ESPECES 

LISTEES SUR LE 
FSD 

Potentialités sur 
le site de projet 

Cocher 
si le projet a 

une incidence 
sur l’espèce 
ou sur son 

milieu 

Statut au sein de la 
ZPS FR9112015 

Plantes /    

Oiseaux 

Circaète Jean-le-
blanc (A080) 

Transit / alimentation 
 

Reproduction 

Outarde 
canepetière (A128) 

Transit  
 Espèce résidente et en 

hivernage 

Œdicnème criard 
(A133) 

- 
 

Espèce résidente 

Rollier d'Europe 
(A231) 

Transit / alimentation 
 

Reproduction 

Alouette lulu (A246) 
Reproduction 
potentielle (base 
bibliographique) 

 
Espèce résidente 

Pipit rousseline 
(A255) 

- 
 

Reproduction 

Bihoreau gris 
(A023) 

Transit / alimentation 
 

Reproduction 

Milan noir (A073) Transit / alimentation  Reproduction 

Busard cendré 
(A084) 

Transit / alimentation 
 

Reproduction 

Grand-duc d’Europe 
(A215) 

- 
 

Alimentation 

Engoulevent 
d’Europe (A224) 

Transit / alimentation 
 

Reproduction 

Alouette calandre 
(A242) 

- 
 

Reproduction 

Fauvette pitchou 
(A302) 

- 
 

Reproduction et migration 

Bruant ortolan 
(A379) 

- 
 

Reproduction - Alimentation 

Alouette calandrelle 
(A243) 

- 
 

Reproduction 

Mammifères  /    

Amphibiens /    

Reptiles /    

Insectes /    

Poissons /    

Crustacés /    
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Méthodologie employée 

Précisez votre méthode de travail. 
 
L’analyse a consisté d’abord en une recherche bibliographique à large échelle autour de 
la zone d’étude auprès des sources de données générales : données de l’Etat (DREAL, 
INPN...), guides et atlas, associations, bases de données naturalistes, etc. En particulier, 
les études précédentes portant sur la zone d’étude et ses alentours réalisées ont été 
consultées : 

- 2018 – Prédiagnostic écologique concernant le projet de la ZAC Marché Gare, 
commune de Nîmes – Nîmes Métropole 

- 2017 – Prédiagnostic écologique concernant le projet de requalification du parc 
Georges Besse 1, commune de Nîmes – Nîmes métropole 

- 2016 – 2018 – Inventaires complémentaires relatifs au projet de contournement 
ouest de Nîmes – DREAL Occitanie 

- 2016 – Inventaires complémentaires relatifs à la restauration du Vistre de la 
Fontaine et d Cadereau d’Uzès – Ingérop / Ville de Nîmes 

- 2015 – Note écologique. Mission de maitrise d’oeuvre pour le transfert des eaux 
usées de la commune de Caissargues sur la station d’épuration de Nîmes – Cerge 
/ Nîmes Métropole 

- 2013 – VNEI Projet d'extension de la ligne 1 du BHNS à Nîmes – EGIS/ Ville de 
Nîmes ; 

- 2013 – VNEI Projet d’opération immobilière « les Garrigues de Paratonnerre » à 
Nîmes – Egis / Nîmes Métropole 

- 2011-2012 – Programme de lutte contre les inondations de la ville de Nîmes, 
Cadereau de Nîmes. Volet Naturel de l’Etude d’Impact et dossier de dérogation 
CNPN (avis positif du CNPN) ; 

- 2010-2011 – Contournement Ouest de Nîmes – Inventaires naturalistes sur une 
très vaste aire d’étude, participation aux choix des fuseaux, Etude d’impact et 
incidences –– DRE, CETE Méditerranée, DREAL ; 

- 2011 – Expertise chiroptérologique dans le cadre d'un projet photovoltaïque 
(Nîmes) 2011 ABIES. 

A noter que NATURALIA travaille également au sein de l’équipe de maîtrise d’œuvre pour 
les travaux du cadereau d’Uzès (section aval) et de renaturation du Vistre de la Fontaine 
(Programme CADEREAU), inclut pour partie dans l’aire d’étude de la voie urbaine sud. 

Puis les données naturalistes relatives à la zone d’étude ou à sa commune ont été 
récoltées auprès des structures locales (associations, études règlementaires 
antérieures…). Un travail bibliographique a également été effectué plus précisément sur 
les espèces concernées par l’étude (c’est-à-dire observées ou potentielles sur la zone 
prospectée). 
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Calendrier des prospections 

Les sessions de prospections réalisées par le bureau d’études Naturalia se sont déroulées 
en octobre 2015, puis entre février et septembre 2016.  

Des compléments d’inventaires ont été réalisés en 2019 et 2020, dans le cadre de la 
procédure de dérogation espèces protégées. 

Le tableau ci-après présente le calendrier des prospections. 

*note : certaines visites des parcelles de compensation ont été réalisées avec les acteurs suivants : DREAL, DDTM, ONF, EPTB Vistre, 
Ville de Nîmes 

Groupe Expert de terrain Date (2016) Météo 

Flore / habitats Romain SAUVE 

07/03 
23/03 
07/04 
24/06 

Favorable  

Zones humides - 
sondages pédologiques 

Thibault VEYRET 
01/03/2019 
19/03/2019 

Favorable  

Arthropodes 
Stéphane 

BERTHELOT 

27/04 
22/06 
19/08 

Favorable : ciel clair, temps sec, vent faible 
Favorable : ciel clair, temps sec, vent faible 
Favorable : ciel clair, temps sec, vent faible 

Amphibiens 

Elise LEBLANC 

30/03 
09/05 

Favorable : ciel couvert, humide, pas de vent 
Favorable : couvert, pluvieux, vent faible 

Reptiles 
23/05 
29/06 

Favorable : temps sec, ciel clair, pas de vent 
Favorable : temps sec, ciel clair, pas de vent 

Mollusques 
23/05 
29/06 

Favorable : temps sec, ciel clair, pas de vent 
Favorable : temps sec, ciel clair, pas de vent 

Mammifères 
terrestres 

Mathieu GARCIA 02/10/2015 Favorable : temps sec, ciel clair, pas de vent 

Manon DEVAUD 28/06 Favorable : temps sec, ciel clair, pas de vent 

Célia LHÉRONDEL 
08/09 
09/09 

Favorable : temps sec, ciel clair, pas de vent 
Favorable : temps sec, ciel clair, vent faible 

Chiroptères 

Manon DEVAUD 
28/06 

(Nocturne) 

Favorable : temps sec, ciel clair, pas de vent, 
températures favorables (23°C en début de 

nuit, 18°C en fin de nuit) 

Célia LHÉRONDEL 
08/09 

(Diurne et nocturne) 

Favorable : temps sec, ciel clair, pas de vent, 
températures favorables (28°C en début de 

nuit, 21°C en fin de nuit) 

Avifaune Mathieu GARCIA 
02/10/2015 

04/02 
12/05 

Favorable : temps sec, ciel clair, pas de vent 
Favorable : temps humide, ciel clair, pas de 

vent 
Favorable : temps sec, ciel clair, pas de vent 

Parcelles de 
compensation 
envisagées* 

Laurent PRECIGOUT 
Candice HUET 
Romain SAUVE 

 

10/07/2019 
18/11/2019 
27/01/2020 

23 et 24/04/2020 
27/04/2020 
12/05/2020 

Favorable 
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3 Analyse des incidences du projet 
 
L’analyse des incidences est le croisement entre les caractéristiques du projet et les 
éléments mis en évidence dans l’état des lieux écologique que vous venez d’établir. 
 
Décrivez qualitativement et quantitativement les incidences potentielles en précisant s’il 
y a des risques de :  
 

- Destruction ou détérioration d’habitats d’intérêt communautaire (type d’habitat et 
surface détruite) : 

La ZPS Costières nîmoises est désignée pour son avifaune, il n’y a pas d’habitat d’intérêt 
communautaire attaché à ce site. 

Un seul habitat d’intérêt communautaire est identifié sur la zone de projet : « Forêts 
méditerranéennes de Peupliers, d’Orme et de Frêne ». Cet habitat correspond à la 
ripisylve du Vistre de la Fontaine. 

L’impact du projet sur ce peuplement est faible : 0,19ha détruits (dont une partie 
réouverte dans le cadre du projet autorisé de recalibrage du Vistre de la Fontaine) sur 
1,31 ha identifiés dans l’aire d’étude. 

Les mesures d’accompagnement réalisées notamment lors de la phase chantier 
permettront de limiter l’incidence de projet (accompagnement écologique, respect des 
emprises, revégétalisation, …). 
 

- Destruction d’espèces d’intérêt communautaire (nom de l’espèce et nombre 
d’individus) : 

Aucune des espèces ayant justifié la désignation de la ZPS Costières nîmoises n’ont été 
identifiées comme nicheuses sur le site de projet.  

Le site de projet présente des habitats potentiellement favorables à la reproduction de 
l’alouette lulu. Toutefois, l’espèce n’a été identifiée que sur la base bibliographique. Les 
inventaires n’ont pas permis de confirmer sa présence ou nidification sur le site. 
L’incidence est donc jugée non significative. 

Parmi les espèces nicheuses potentielles sur le site, le projet présente une incidence 
faible sur deux espèces patrimoniales listées dans le FSD de la ZPS Costières nîmoises 
mais qui ne sont pas d’intérêt communautaire et qui n’ont pas justifié la désignation du 
site : la Huppe fasciée et le Petit duc scops. 

La mise en œuvre de mesures d’accompagnement lors de la phase chantier notamment 
limite l’impact du projet. L’incidence du projet est principalement liée à la perte 
d’habitats potentiels pour la reproduction pour ces espèces (1,2ha). 
 

- Dérangement des espèces animales d’intérêt communautaire ou perturbation de 
leur fonctions vitales (reproduction, repos, alimentation…) en précisant le nom de 
l’espèce et le nombre d’individus : 

La phase chantier sera source de nuisances pour les espèces fréquentant le site. Cet 
impact reste limité à la période de travaux. Le calendrier des travaux sera adapté au 
calendrier biologique des espèces afin d’éviter d’intervenir en période sensible 
(reproduction notamment). Les opérations de terrassements et de dégagement des 
emprises seront réalisées avant mi mars et après mi-août. 
 

- Atteinte au fonctionnement des habitats d’intérêt communautaire 
(dysfonctionnement hydraulique, fragmentation de milieux…) en précisant les 
types d’habitats et les surfaces concernés : 

La création de l’ouvrage de franchissement du Vistre de la Fontaine induit une altération 
de la fonctionnalité de la ripisylve. Le projet en lui-même peut induire une altération des 
habitats adjacents et de leurs fonctionnalités.  
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Le projet et la conception de l’ouvrage veille au rétablissement de la continuité paysagère 
de la ripisylve et limite l’effet de coupure de l’ouvrage pour le déplacement des espèces. 

 

Les mesures d’accompagnement mises en œuvre dans le cadre du projet, réalisées 
notamment lors de la phase chantier, permettront de limiter l’incidence de projet. 

Les principales mesures de réduction mises en œuvre dans le cadre du projet sont les 
suivantes : 

• Adaptation du calendrier d’exécution des travaux en fonction des sensibilités 
écologiques, 

• Accompagnement écologique lors du chantier, 

• Respect des emprises et mise en défens des secteurs d’intérêt écologique, 

• Gestion des risques de pollution du site lors de la phase chantier : aire de 
stationnement étanche, protection des cours d’eau, … 

• Maintien de l’hostilité des zones de chantier pour les amphibiens : une couche de 
forme sera mise en place systématiquement sur les pistes de chantier afin de 
limiter la création de flaques et d’ornières. 

• Limitation du risque de prolifération des espèces végétales invasives pendant les 
travaux, 

• Débroussaillage et terrassement respectueux de la biodiversité, 

• Accompagnement pour l’abattage des arbres gîtes favorables aux chiroptères 
(techniques d’abattage doux), 

• Adaptation des éclairages par rapport à la faune du site : éclairage LED à lumière 
ambrée orientable vers le sol, 

• Préconisations pour la revégétalisation et les plantations paysagères, 

• Conception de l’ouvrage de franchissement du Vistre de la Fontaine en adéquation 
avec les enjeux écologiques identifiés (maintien de la continuité écologique) 

• Conception des bassins de rétention en cohérence avec les enjeux (berges en 
pente douce, rampe en béton aux niveau des avaloirs, …) 

• Conservation des grumes de feuillus en faveur de l’entomofaune xylophage, 

Les travaux de création de la voie urbaine sud entraineront une destruction d’habitats 
d’espèces. La phase d’activité engendrera également des impacts négatifs, notamment 
sur les espèces évoluant sur les emprises du projet. Afin de limiter ces effets néfastes 
potentiels en phase d’exploitation, un certain nombre d’aménagements pourra être mis 
en place : 

• Maintien de la propreté du site en faveur de la biodiversité 

• Création de micro-habitats à reptiles : le projet envisage la création de plusieurs 
gîtes/refuges de type hibernaculum avec murets de pierre sèche, dans la frange 
du terrain en contact avec le corridor du Vistre de la Fontaine. 

• Création de gîtes favorables à la biodiversité :  

o gabions au niveau de l’ouvrage de franchissement du Vistre de la Fontaine, 

o corniches disjointes permettant l’abri des chiroptères, 

o espaces de dilatation non colmatés, …  
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Où trouver l’information sur Natura 2000 ? 
 

 
- Dans l’ « Indispensable livret sur l’évaluation des incidences Natura 2000 » : 
 
Sur le site internet de la DREAL : 
http://www.languedoc-roussillon.developpement-durable.gouv.fr/documents-de-communication-
r900.html 
 
- Information cartographique CARMEN : 
 
Sur le site internet de la DREAL : 
http://carto.ecologie.gouv.fr/HTML_PUBLIC/Site%20de%20consultation/site.php?service_idx=25W
&map=environnement.map 
 
- Dans les fiches de sites région Languedoc-Roussillon : 
 
Sur le site internet Portail Natura 2000 :  
http://natura2000.environnement.gouv.fr/regions/REGFR82.html) 
 
- Dans le DOCOB (document d’objectifs) lorsqu’il est élaboré : 
 
Sur le site internet de la DREAL : 
http://www.languedoc-roussillon.developpement-durable.gouv.fr/documents-d-objectifs-docob-
r877.html 
 
- Dans le Formulaire Standard de Données du site : 
 
Sur le site internet de l’INPN : 
http://inpn.mnhn.fr/isb/naturaNew/searchNatura2000.jsp 
 
- Auprès de l’animateur du site : 
 
Sur le site internet de la DREAL : 
http://www.languedoc-roussillon.developpement-durable.gouv.fr/reseau-natura-2000-r570.html 
 
- Auprès de la Direction Départementale des Territoires (et de la Mer) du 
département concerné : 
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